
LE SECRETAIRE GENERAL 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de porter a votre connaissance la nomination de 
M. Moustapha Soumare en qualite de mon Representant special adjoint en 
Republique democratique du Congo. 

A vee 1' assentiment de votre gouvemement et apres a voir consulte les 
responsables des divers organismes du systeme des Nations Unies,j'ai egalement 
l'honneur de nommer M. Soumare au poste de Coordonateur resident des activites 
operationnelles de developpement de !'Organisation des Nations Unies 
en Republique democratique du Congo. Les fonctions du Coordonnateur resident 
sont decrites au paragraphe 34 de l'annexe ala resolution de 1' Assemblee generale 
32/197 du 20 decembre 1977 prevoyant des amenagements tendant a !'amelioration 
de la coordination des activites operationnelles de developpement par le systeme 
des Nations Unies au niveau des pays. 

Conformement a ces dispositions, M. Soumare assumera la responsabilite 
generale et la direction des equipes chargees de la coordination des activites 
operationnelles de developpement du systeme des Nations Unies en Republique 
democratique du Congo au nom de !'Organisation. II devra me rendre compte de 
l'exercice de ses fonctions dans le respect des priorites etablies par vos autorites 
nationales competentes. 

Ces arrangements ne modifieront en rien les relations qui existent entre 
votre gouvemement et les divers organismes du systeme des Nations Unies, ni la 
voie hierarchique et les voies de communication entre les representants de ces 
organismes dans votre pays et leurs dirigeants. 

Son Excellence 
Monsieur Joseph Kabila Kabange 
President de la Republique democratique du Congo 
Kinshasa 
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Je saurais gre a votre gouvemement de bien vouloir tenir le Coordonnateur 
resident au courant de toutes questions qui interessent les fonctions qui lui 
incombent, afin de lui permettre d'assurer la bonne coordination des activites 
operationnelles de developpement de 1' Organisation. 

Par ailleurs, 1' Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement (PNUD), avec le consentement de votre gouvemement et 
conformement aux accords pertinents conclus entre cet organisme et votre 
gouvemement, a nomme M. Soumare au peste de Representant resident du PNUD. 
M. Soumare sera directement responsable envers 1' Administrateur et les dirigeants 
des organismes dont la representation est assuree par le Representant resident du 
PNUH, pour toutes les. questions ayant trait a leurs activites respectives. 

· Guide par les intentions de 1' Assemblee generale, j 'ai 1 'honneur de vous 
inviter a faire en sorte que, dans l'exercice de ses fonctions, M. Soumare beneficie 
de la cooperation des autorites competentes de la Republique democratique du Congo. 
Je ne doute pas que la nomination de M. Soumare ace peste viendra renforcer la 
collaboration entre votre gouvemement et les organismes du systeme des Nations Unies 
charges de !'execution d' activites operationnelles en faveur du developpement dans votre 
pays. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances de rna tres 
haute consideration. 


